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ARTICLE 12

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« à l’appréciation de l’autorité contractante » 

les mots : 

« de plein droit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite contribuer à mettre l'important levier de la 
commande publique au service de la transformation écologique et sociale de l'économie en 
proposant d'exclure de plein droit des marchés publics les entreprises qui ne respectent pas les 
obligations de publication d'informations en matière de durabilité par les entreprises exigée par la 
directive européenne n° 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 (dite 
"CSRD).
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La directive (CSRD - Corporate sustainability reporting directive) vise à assurer, au niveau 
européen, la production de données extra-financières environnementales, sociales et de gouvernance 
(données dites « ESG ») fiables et comparables entre les entreprises au sein d'un « rapport de 
durabilité ».

En effet, lors de son audition par le rapporteur, l'Union des groupements d'achats publics (UGAP), 
la principale centrale d'achats publics avec un chiffre d'affaires annuel supérieur à 5 milliards 
d'euros, a indiqué ne jamais mettre en œuvre des motifs d'exclusion des procédures de passation des 
marchés publics. En outre, les contrôles exercés par les acheteurs publics au moment d'examiner les 
candidatures sont succincts et reposent principalement sur une déclaration sur l'honneur remplie par 
le soumissionnaire, à partir d'un formulaire type. La capacité des acheteurs publics, a fortiori les 
plus petites structures, à procéder à l'ensemble des contrôles qu'exigerait la pleine application des 
dispositions du code de la commande publique relatives aux motifs d'exclusion semble par ailleurs 
illusoire. C’est pourquoi il convient a minima de renforcer ce dispositif par un régime d’exclusion 
de plein droit.


